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Regeste

Asile (divers)

Erwagungen

E.1
Lerecours est admis.

E.2

Il est enjoint alI'ODM d'entreprendre les éventuelles mesures d'instruction restantes avec
diligence et de rendre une décision dans les meilleurs délais.

E.3
Il n'est pas percgu de frais de procédure.

E.4
Lademande d'assistance judiciaire partielle est sans objet.

E.5
L'ODM versera aux recourantes le montant de 400 francs atitre de dépens.

E.©6

Le présent arrét est adressé au mandataire des recourantes et al'ODM. Le président du
college: Le greffier : Jean-Pierre Monnet Jean-Marie Staubli Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



